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	SNUI EN MAYENNE 

SPECIAL  AGORA



Un point d'info sur AGORA

En questions diverses, lors d'une réunion avec l'administration, le SNUI 53 a demandé un point d'information sur AGORA.

En réponse, la DSF 53 a reconnu la non-performance d' AGORA ( frais de déplacement par exemple ), aucun gain de temps, ni pour les agents ni pour les gestionnaires, et un défaut de communication de l'équipe AGORA à la DG. Il subsiste une crainte sur la fiabilisation de la paye, et des tests sont en cours sur la prime de rendement.

Le SNUI 53, après sondage, a constaté que nombreux étaient les agents à boycotter l'application en utilisant l'ancien système pour la prise des congés.

Sur ce constat, la DSF a affirmé qu'elle n'exercerait pas de pression pour obliger les agents à utiliser AGORA.

Le SNUI rappelle que l'opération de boycott, lancée durant l'expérimentation, a permis l'abandon du badgeage sur le poste informatique, qui volait du temps de travail.

C'est une victoire de chacun, tous ensemble, qu'il faut souligner et rappeler.

Le comptage du temps de travail devrait conserver sa forme actuelle, pointage par carte magnétique à l'entrée, relié au système AGORA.

Mais la bataille n'est pas terminée, il faut poursuivre contre le flicage et le profilage, contre l'accès par le chef de service voire son délégataire à des informations très personnelles très confidentielles, comme: identité complète du conjoint, de l'ex conjoint, des enfants même majeurs, nationalité du conjoint, nombre de présentation aux concours, rang de classement, service militaire détaillé…

Que ces infos soient contenues dans un dossier en service de Direction, soit, mais pourquoi des informations qui datent de 10, 20 ou 30 ans sont visibles par le chef de service voire son délégataire. 

Dans le dernier groupe de travail du 28 septembre 2006, la DG s'est engagée à ne pas activer certaines fonctionnalités. Le SNUI a obtenu le document visé par la CNIL et qui autorise la nature des informations recensées ainsi que les niveaux d'habilitation, ce qui permettra de saisir cette instance en cas de dérive.


Pas d'excès de zèle, il faut poursuivre
l'action, 
NON 
A
 AGORA
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